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Seuls quelques contrats de mariage de la communauté judéo-araméene d’Eléphantine
sont conservés. Aucun n’atteste de pratiques religieuses mais de nombreuses régles
semblent passer par un contrat. Parmi ces clauses figure une modalité en cas de
séparation. Le couple doit faire une déclaration devant une « cour ». Dans quelle
tradition s’inscrit cette cour, est-ce un conseil, composé de quels membres ? Pour I'A. il
s’agirait de la kenbet égyptienne, tribunal local et civil, qui recevrait la déclaration des
époux souhaitant se séparer.
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